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Communautés ProfessionnellesTerritoriales de Santé

que dit le code de la sante publique ?

« La communauté professionnelle territoriale de santé est composée de professionnels de santé 

regroupés, le cas échéant, sous la forme d'une ou de plusieurs équipes de soins primaires, d'acteurs 

assurant des soins de premier ou de deuxième recours, (…) et d'acteurs médico-sociaux et sociaux 

concourant à la réalisation des objectifs du projet régional de santé. 

Les membres de la communauté professionnelle territoriale de santé formalisent, à cet effet, un projet de 

santé, qu'ils transmettent à l'agence régionale de santé. Le projet de santé précise en particulier le 

territoire d'action de la communauté professionnelle territoriale de santé. 

A défaut d'initiative des professionnels, l'agence régionale de santé prend, en concertation avec les unions 

régionales des professionnels de santé et les représentants des centres de santé, les initiatives 

nécessaires à la constitution de communautés professionnelles territoriales de santé. »

Extrait du code de la santé publique art. L. 1434-12
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Communautés ProfessionnellesTerritoriales de Santé

• notion de territoire et de population

• professionnels impliqués

définition du territoire

variabilité de la population

médico-social et social

sanitaire - médical premier recours

second recours

• projet médical

identification des tensions/ besoins

dimension horizontale : renforcement de l’offre

dimension verticale : renforcement des parcours

• Structure

• Gouvernance

• Moyens

• Risques

• création
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